
Le rebord épais de la vallée, vu depuis la plaine de France de Mareil. 
La Vallée de l’Ysieux apparaît comme un paysage caché par un épais rebord qui vient ourler la plaine au contact de la structure de l’eau. Son 
relief chaloupé organise des découvertes sur la structure de la vallée, aux détours des galbes du coteau.
Ce rebord, en décaissé par rapport à la topographie de la plaine, est une séquence de paysage particulièrement dynamique et attachante.
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 Un caractère secret et rural dans une vallée encaissée et relativement à l’écart

 Un raccordement urbanisé à la plaine de France vers l’amont
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Limites et voisinage

Les mottes de Mareil-en-France et Chatenay-
en-France, vigies dans la planimétrie étalée de 
la plaine résonnent avec le relief très marqué 
du coteau sur l’autre rive et semblent plus en 
résonance avec le rebord de vallée qu’avec la 
plaine.

La vallée ne se laisse découvrir qu’au hasard des 
découpes du relief et très tardivement. Le rebord 
épais est une séquence de paysage de plein droit.

Plaine de France de 
Mareil

Massifs forestiers de l’Oise

Vallée de l’Oise
Mours-Bruyères

Buttes et vallons 

et Montmorency

Vallée de la Thève

Axe du RER D
et de la RD 317

Lisières urbanisées 
de l’ouest plaine de 
France



Le festonnage du rebord épais, sensation de basculer d’un paysage à l’autre

Perception des deux éperons boisés du massif de Carnelles qui dessinent presque schématiquement la charpente naturelle du massif qui vient s’incurver jusqu’à l’Oise.

Charpente naturelle 
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Dynamique des structures et des motifs

Le paysage privé est aménagé dans une chambre paysagère à proximité du ruisseau. Le cours 
d’eau est totalement occulté du paysage, enfoui sous une ripisylve peu attrayante. Les pièces d’eau 
sont ornementales et uniquement affectées aux loisirs

Dans l’épaisseur de la lisière nord de la forêt de Chantilly, une chambre paysagère maintenue en prairie 
grâce à l’activité équestre.



Les villages ne semblent pas tirer parti du développement de l’activité de loisirs. Entre 
deux complexes, il sont parfois perçus en situation de relégation. Cette entrée du 
village de Lassy ne semble pas prise en considération. 

Les unités de micro-paysage, chambres paysagères encore cultivées renvoient une impression de paysage où le rapport d’échelle entre l’ouverture cultivée et la forme construite propose un paysage 
soigné et attachant.

Vue sur une séquence de paysage privée à vocation de loisirs. Le contraste important entre un 
paysage sur-entretenu et sur-paysagé et un paysage urbain commun, quelque peu laissé pour 
compte ne permet pas d’appréhender la continuité du cours de l’Ysieux. 



structure de la vallée, la plaine est un paysage indistinct et stigmatisé par les lignes à haute tension.
Les étendues cultivées à proximité de Boran, aux abords de l’Oise, sont perçues comme des 
arrières paysagers déconsidérés, circonscrits par des peupleraies qui semblent non exploitées.
 

Au premier plan, l’étang du Grand Viviers jouxtant l’abbaye de Royaumont. Il est sans doute la seule 
note paysagère qui permette de prendre du recul dans un paysage que les boisements referment 
de plus en plus.



Moulin de Luzarches

Accès à l’éperon boisé depuis Luzarches

La grande place, de caractère rural, avec un terre plein central enherbé que vient ourler un double 
alignement de tilleuls dont la canopée se découpe en premier plan de l’horizon boisé semble être 
une avant-scène du paysage au lointain.

L’église est en situation de proue d’un boisement dans la continuité du parc du château et de 
l’ensemble de la forme urbaine qu’elle «termine». En position haute, en rebord de relief, elle signale 
la présence de la ville dans sa suite et ancre le paysage urbain .

église

Éperon boisé

Luzarches et Chaumontel se sont développées de part et d’autre de la vallée de l’Ysieux. Luzarches a tiré partie de sa situation exemplaire dans le prolongement des éperons boisés du coteau sud. 
Faisant corps avec la charpente naturelle, seule l’église émergeant des boisements témoigne de la présence de la ville. Chaumontel, au nord de l’Ysieux, s’est étalée contre les lisières boisées du massif 
de Chantilly sans tirer partie des micro reliefs du coteau. Cette présence pavillonnaire très visible entache l’ambiance rurale de cette unité. 

La charpente naturelle des éperons boisés font partie intégrante de la structure urbaine. Dans la 
suite du relief s’organisent la continuité des espaces publics.

Gros plan sur l’étalement pavillonnaire de 
Chaumontel en lisière de la forêt de Chantilly.



Les étendues cultivées qui appartiennent aux terres de l’abbaye proposent un paysage d’une belle 
ampleur qui met en valeur l’éperon boisé du massif de Carnelle. Les boisements des rives de l’Oise 
participent autant à révéler la rivière qu’à la placer en limite de ces paysages ouverts. 

Vue vers l’île des Aubins. Seules les lignes à haute tension témoignent d’un paysage à proximité 
d’une grande agglomération. Ces lignes aériennes semblent se mesurer aux coteaux du Vexin 
en arrière plan. Les trop rares brèches dans les boisements de berges permettent d’apprécier la 
présence de l’eau depuis ce territoire cultivé.

L’ouverture dans le mur d’enceinte de l’Abbaye de Royaumont, ordonne un axe visuel frontal qui 

Perception lointaine de la plaine alluviale depuis la D922. Le coteau du massif de Chantilly cadre le 
paysage au loin. En plan intermédiaire des peupleraies viennent fermer l’ouverture de la vallée. Le 

massif de Carnelle et la vallée. 

Un cortège d’objets techniques encombre les espaces cultivés de la plaine alluviale.

Dynamiques des motifs et des structures

 



Vue depuis les coteaux nord, La vallée reste un paysage caché. Elle représente une séquence de paysage rural aux prises avec des enjeux principalement assujettis aux loisirs de la grande agglomération.

Le secteur aval de la vallée de l’Ysieux se caractérise par une structure de vallée alluviale évasée. La mise en valeur et le renforcement des enchaînements de paysage en constituent l’enjeu principal.

Entretenir et valoriser le caractère rural du territoire

Maîtriser la structure paysagère des développements urbains



 
 

 

 

Encourager et accompagner l’agriculture et les paysages ruraux

Constituer des parcours paysagers en réseau 
et valoriser les éléments de nature
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